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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    La situation en Somalie Résolution 2498 (2019) 21 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) Dixième alinéa, 

3 

Inclusion de mandats et de critères en matière de protection pour les différentes missionsa 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

La situation en République centrafricaine Résolution 2499 (2019) 32 a) i) à iv), 

b) vii), 33 d) i) 

à iii), 33 e) i), 

iv) et vii) 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019) 23 a), 24, 

29 i) a) à g), 29 

ii) c), 37 

 Résolution 2502 (2019) 25, 29 i) a) à 

g), 29 ii) e), 36, 

42, 47 

 La question concernant Haïti Résolution 2466 (2019) 10 

 La situation au Mali Résolution 2480 (2019) 16, 20, 28 b) 

iii), 28 c) i) à 

iii), 28 f) 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 7 a) i) à viii), 7 

b) i), 7 c) i) et 

iv), 10, 14, 17, 

18 

  Résolution 2469 (2019) 12 

  Résolution 2495 (2019) 3 iii) 

  Résolution 2497 (2019) 13 

 

 a Pour plus d’informations sur les mandats et les décisions concernant les missions de maintien de la paix et les missions 

politiques, voir la dixième partie. 
 

 

 

 30. Les femmes et la paix et la sécurité 
 

 

 En 2019, le Conseil a tenu deux séances de haut 

niveau et adopté deux résolutions583 en rapport avec la 

question intitulée « Les femmes et la paix et la 

sécurité ». Ces deux séances ont pris la forme de 

débats publics584. On trouvera dans le tableau 1 de plus 

amples informations sur les séances, notamment sur les 

participants, les orateurs et les décisions. 

 Le 23 avril 2019, à l’initiative de l’Allemagne, 

qui assurait la présidence585, le Conseil a tenu un débat 
__________________ 

 583 Résolutions 2467 (2019) et 2493 (2019). 

 584 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 585 Le Conseil de sécurité était saisi d’une note de cadrage 

figurant en annexe d’une lettre datée du 11 avril 2019 

(S/2019/313). 

public au titre de la question subsidiaire intitulée 

« Violences sexuelles en période de conflit »586. Lors 

de cette séance, il a entendu les exposés du Secrétaire 

général, de la Représentante spéciale du Secrétaire 

général chargée de la question des violences sexuelles 

commises en période de conflit, des lauréats du prix 

Nobel de la paix en 2018 et de deux représentantes de 

la société civile. Dans l’exposé qu’il a présenté au 

Conseil, le Secrétaire général a noté que les 

recommandations figurant dans son rapport de 2019 

sur les violences sexuelles liées aux conflits étaient 

principalement axées sur le renforcement de la 

prévention dans le contexte des mesures prises par le 

Conseil en ce qui concernait les résolutions portant sur 
__________________ 

 586 Voir S/PV.8514. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2498(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2463(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2502(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2466(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2495(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2493(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/313
https://undocs.org/fr/S/PV.8514
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la situation d’un pays, des mandats des opérations de 

paix, des régimes de sanctions et des efforts de 

rétablissement de la paix, et a souligné la nécessité de 

renforcer les efforts en faveur de la justice et de 

l’application du principe de responsabilité, notamment 

en appuyant plus résolument l’action que menaient les 

autorités nationales pour réformer leur système de 

justice et en apportant un appui aux personnes 

rescapées et à leur famille587. La Représentante 

spéciale du Secrétaire général chargée de la question 

des violences sexuelles commises en période de conflit 

s’est faite l’écho des recommandations du Secrétaire 

général, en particulier de la nécessité d’adopter une 

approche axée sur les personnes survivantes, et a 

exhorté le Conseil à envisager d’autres mesures ciblées 

qui pourraient être prises pour faire pression sur les 

parties à un conflit qui, selon des indices graves et 

concordants, se seraient systématiquement livrées à des 

viols ou à d’autres formes de violences sexuelles liées 

aux conflits, ou s’en seraient rendues responsables. 

L’un des lauréats du prix Nobel de la paix, Denis 

Mukwege, a exprimé son soutien aux recommandations 

du Secrétaire général et au travail de la Représentante 

spéciale chargée de la question des violences sexuelles 

commises en période de conflit, et salué le projet de 

résolution présenté lors de la séance, qui mettait 

l’accent sur les enfants nés de viols, l’importance 

d’une approche centrée sur les personnes survivantes et 

la nécessité d’imposer des sanctions, de garantir la 

justice et l’application du principe de responsabilité et 

de fournir des réparations. Rappelant les actes de 

violence sexuelle commis par l’État islamique d’Iraq et 

du Levant (EIIL, également appelé Daech) contre les 

femmes yézidies en Iraq et en République arabe 

syrienne, l’autre lauréate du prix Nobel de la paix, 

Nadia Mourad, originaire d’Iraq, a demandé que des 

mesures robustes soient prises pour traduire en justice 

les auteurs de ces actes et exprimé l’espoir que le 

Conseil continue d’appuyer l’Équipe d’enquêteurs des 

Nations Unies chargée de concourir à amener 

Daech/État islamique d’Iraq et du Levant à répondre de 

ses crimes, créée en 2018. La conseillère juridique de 

Nadia Mourad et d’autres femmes et filles yézidies, 

Amal Clooney, a fait état des avancées majeures 

accomplies dans les procédures judiciaires engagées au 

niveau national contre Daech, mais a noté que cela ne 

signifiait aucunement que les personnes responsables 

avaient à répondre pleinement de leurs actes et a donc 

proposé que le Conseil envisage des moyens de 

s’attaquer à la question de la responsabilité 

internationale. Inas Miloud, une femme autochtone de 

Libye qui s’est exprimée au nom du Tamazight 
__________________ 

 587 Voir S/2019/280. 

Women’s Movement et du Groupe de travail des 

organisations non gouvernementales sur les femmes et  

la paix et la sécurité, a mis en lumière les témoignages 

de rescapé(e)s libyen(ne)s de la violence sexuelle et 

fondée sur le genre, en particulier de femmes 

autochtones prises pour cible en raison de leur 

appartenance ethnique, d’hommes et de garçons visés 

dans les prisons et les centres de détention libyens, et 

de défenseuses des droits humains prises en ligne de 

mire du fait de leur activisme. 

 À la même séance, les membres du Conseil et 

d’autres États Membres ont abordé diverses questions, 

notamment les moyens de renforcer l’application du 

principe de responsabilité dans la lutte contre les 

violences sexuelles liées aux conflits et l’importance 

de cette action, la nécessité d’apporter un appui global 

aux personnes rescapées de violences sexuelles et aux 

enfants nés de viols, et la protection des défenseuses 

des droits humains. Les orateurs ont exprimé leur 

préoccupation et leur réprobation face à l’utilisation 

des violences sexuelles en période de conflit comme 

arme de guerre. Certains ont expressément indiqué que 

la violence sexuelle liée aux conflits constituait une 

menace pour la paix et la sécurité internationales588. 

Les participants ont souligné qu’il importait que les 

femmes participent véritablement aux processus de 

paix et de sécurité, si l’on voulait s’attaquer au 

problème de la violence sexuelle, et ont décrit les 

mesures prises à cette fin aux niveaux national et 

régional. 

 À la même séance également, le Conseil a adopté 

la résolution 2467 (2019), avec les abstentions de deux 

membres permanents, à savoir la Fédération de Russie 

et la Chine. Expliquant le vote de son pays, le 

représentant de la Fédération de Russie a déclaré qu’au 

tout dernier moment les membres du Conseil avaient 

réussi à s’entendre sur l’exclusion des dispositions du 

projet de résolution qui étaient les plus inacceptables, 

et a constaté que les tentatives qui avaient été faites 

pour utiliser une résolution thématique afin d’élargir de 

manière intempestive les mandats de divers 

mécanismes et organes de l’ONU et de leur confier la 

tâche de lutter contre la violence sexuelle étaient  

restées sans explication. Il a ajouté que sa délégation et 

la Chine avaient rédigé leur propre texte axé sur le 

thème de la violence sexuelle en temps de conflit, qui 

aurait mieux répondu aux objectifs de la séance. 

Expliquant l’abstention de son pays, le représentant de 

la Chine a déclaré que les propositions et 

préoccupations de son pays n’avaient pas été 
__________________ 

 588 Voir S/PV.8514 (Pérou, Koweït, Albanie, Slovénie, 

Mexique, Maroc et Émirats arabes unis). 

https://undocs.org/fr/S/2019/280
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8514
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pleinement prises en compte. Le Conseil devait faire 

face à la violence sexuelle en période de conflit dans le 

cadre de son mandat, au lieu d’aller si loin pour 

s’occuper de ce qui devait être confié à d’autres 

organes. S’agissant de la mise en place de mécanismes 

spéciaux, il était important d’avoir des discussions 

approfondies bien à l’avance et il était impératif de 

respecter pleinement la souveraineté des pays hôtes et 

d’aider leur gouvernement à jouer un rôle de premier 

plan. Enfin, le représentant de la Chine a dit que toute 

mesure de sanction connexe devait être strictement 

conforme aux mandats du Conseil et faire l’objet de 

délibérations au cas par cas. Le représentant du 

Royaume-Uni a regretté l’absence de consensus parmi 

les membres du Conseil à l’appui du libellé portant sur 

les services destinés aux personnes rescapées de 

violences sexuelles, ces personnes ayant grandement 

besoin de ces services et notamment de soins de santé 

procréative et sexuelle complets et de services 

d’interruption de grossesse sans risque. 

 Dans la résolution 2467 (2019), le Conseil a 

exigé à nouveau de toutes les parties à des conflits 

armés qu’elles mettent totalement fin à tous actes de 

violence sexuelle, et leur a demandé de prendre et de 

tenir des engagements précis et assortis de délais pour 

lutter contre la violence sexuelle, et a encouragé les 

États Membres à renforcer la législation visant à 

amener les auteurs de violences sexuelles à répondre 

de leurs actes589. Il a également encouragé à continuer 

de redoubler d’efforts pour surveiller et recenser les 

cas de violence sexuelle dans les situations de conflit 

armé et d’après-conflit et prôné une approche plus 

systématique, fiable et rigoureuse de la collecte 

d’informations confidentielles exactes, dignes de foi, 

actualisées et ventilées par sexe sur les violences 

sexuelles en période de conflit et d’après-conflit de 

manière à ne pas exposer les rescapés à des dangers590. 

Se fondant sur les critères de qualification pertinents et 

se conformant aux dispositions des résolutions 

pertinentes, il a prié instamment les comités des 

sanctions existants d’imposer des sanctions ciblées 

contre quiconque commettrait ou ferait commettre des 

violences sexuelles dans les situations de conflit 

armé591. De plus, il a demandé aux États Membres de 

mettre l’accent sur les enquêtes et les poursuites 

engagées dans des cas de violence sexuelle dans des 

situations de conflit et d’après-conflit et les a 

encouragés à adopter une approche axée sur les 

rescapés, notamment en veillant à ce que les mesures 

prises pour lutter contre les violences sexuelles dans 
__________________ 

 589 Résolution 2467 (2019), par. 1 et 3. 

 590 Ibid., par. 9. 

 591 Ibid., par. 10. 

des situations de conflit et d’après-conflit respectent 

les droits, privilégient les besoins des rescapés et 

assurent la participation pleine et véritable des 

personnes ayant subi des violences sexuelles et fondées 

sur le genre592. En outre, il a demandé aux États 

Membres de donner accès à une réparation effective 

aux victimes de violences sexuelles commises dans des 

situations de conflit et d’après-conflit, et engagé les 

États Membres et les autres acteurs concernés à 

prendre dûment en considération la création d’un fonds 

destiné aux rescapés593. 

 Le 29 octobre 2019, à l’initiative de l’Afrique du 

Sud, qui assurait la présidence594, le Conseil a tenu un 

débat public au titre de la question subsidiaire 

intitulée : « Vers une mise en œuvre effective du 

programme pour les femmes et la paix et la sécurité  : 

passer des engagements aux actes en prévision de la 

commémoration du vingtième anniversaire de la 

résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité ». La 

réunion a été reprise deux fois et s’est tenue sur une 

période de deux jours, le 29 octobre et le 4 novembre, 

à cheval sur les présidences de l’Afrique du Sud et du 

Royaume-Uni595. 

 Au début de la séance, le 29 octobre, le Conseil a 

adopté à l’unanimité la résolution 2493 (2019), dans 

laquelle il a souligné que 2020 marquerait plusieurs 

anniversaires importants, qui représentaient des 

occasions à saisir, notamment le vingtième 

anniversaire de l’adoption de la résolution 

1325 (2000), et demandé à tous les États Membres de 

s’engager à promouvoir la pleine participation des 

femmes et des filles aux processus de paix et de 

sécurité et à tirer parti de ces anniversaires pour 

intensifier l’action nationale et la coopération 

internationale596. À cet égard, il a exhorté les États 

Membres à s’engager à appliquer le programme pour 

les femmes et la paix et la sécurité et les priorités qui y 

étaient fixées en assurant et en facilitant la 

participation pleine et véritable des femmes, sur un 

pied d’égalité, à toutes les étapes des processus de 

paix597. De plus, il a demandé instamment aux États 

Membres qui soutenaient des processus de paix de 

favoriser l’inclusion et la participation pleines et 

véritables des femmes dans les pourparlers de paix de 
__________________ 

 592 Ibid., par. 14 et 16. 

 593 Ibid., par. 17. 

 594 Le Conseil de sécurité était saisi d’une note de cadrage 

figurant en annexe d’une lettre datée du 8 octobre 2019 

(S/2019/801). 

 595 Voir S/PV.8649, S/PV.8649 (Resumption 1) et S/PV.8649 

(Resumption 2). 

 596 Résolution 2493 (2019), onzième alinéa. 

 597 Ibid., par. 2. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/RES/2493(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/2019/801
https://undocs.org/fr/S/PV.8649
https://undocs.org/fr/S/PV.8649(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8649(Resumption2)
https://undocs.org/fr/S/PV.8649(Resumption2)
https://undocs.org/fr/S/RES/2493(2019)
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sorte qu’elles y contribuent dès le début et sur un pied 

d’égalité avec les hommes, aussi bien au sein des 

délégations des parties aux négociations que dans les 

mécanismes mis sur pied aux fins de l’application et du 

suivi des accords598. Il a exhorté les États Membres à 

accroître le financement des activités relatives à la 

question des femmes et de la paix et de la sécurité, 

notamment en renforçant l’aide apportée dans les 

situations de conflit et d’après-conflit aux programmes 

en faveur de l’égalité des sexes et de l’avancement et 

de la sécurité économiques des femmes599. Il a prié le 

Secrétaire général de faire figurer les éléments suivants 

dans son prochain rapport annuel sur la mise en œuvre 

de la résolution 1325 (2000) et les résolutions 

connexes : a) plus d’informations sur les progrès 

accomplis et les difficultés à surmonter dans la mise en 

œuvre du programme pour les femmes et la paix et la 

sécurité, ainsi que des recommandations concernant les 

problèmes nouveaux et émergents ; b) des 

renseignements sur la mise en œuvre des dispositions 

relatives à la nomination de conseillers pour les 

questions de genre et de conseillers pour la protection 

des femmes, visant à faciliter la participation et la 

protection pleines et effectives des femmes ; c) une 

évaluation des progrès accomplis et des engagements 

pris en ce qui concernait les compétences spécialisées 

concernant les questions de genre au sein des groupes 

d’experts et des équipes de suivi des comités des 

sanctions et le respect de ces engagements600. Après le 

vote, plusieurs membres du Conseil ont fait des 

déclarations. La représentante des États-Unis a déclaré 

que la résolution renvoyait à des documents antérieurs 

qui mentionnaient la santé sexuelle et procréative, et 

signalé que son pays ne pouvait accepter aucune 

référence à la santé sexuelle et procréative ou à 

l’interruption de grossesse réalisée en toute sécurité ou 

toute formulation qui promouvrait l’avortement ou 

suggérerait un droit à l’avortement. Elle a regretté que 

la résolution n’aille pas jusqu’à mobiliser tout le poids 

et l’appui du Conseil en faveur des femmes qui 

mettaient chaque jour leur vie en danger afin de 

renforcer la paix et qu’elle omette également des 

aspects essentiels de la Déclaration d’engagements 

communs concernant les opérations de maintien de la 

paix des Nations Unies. Abordant la question des 

lacunes dans l’application des résolutions pertinentes, 

la représentante du Royaume-Uni a indiqué que les 

services de santé sexuelle et procréative devaient être 

pris en compte, si l’on voulait assurer une pleine mise 

en œuvre. Elle a reconnu que tous les États Membres 

n’étaient pas d’accord sur ce point, mais a déclaré que, 
__________________ 

 598 Ibid., par. 3. 

 599 Ibid., par. 5. 

 600 Ibid., par. 10. 

du point de vue du Royaume-Uni, les services de santé 

sexuelle et procréative représentaient un élément vital  

des services publics fournis aux femmes dans tous les 

pays et étaient essentiels pour faire en sorte que les 

femmes puissent réellement jouer un rôle dans 

l’édification de leurs pays sur un pied d’égalité. Elle a 

regretté que la résolution ne soit pas de portée plus 

ambitieuse et estimé que la résolution aurait franchi un 

nouveau cap si elle avait mentionné expressément les 

défenseuses des droits humains, leur protection et leur 

sécurité. Elle a également regretté que la résolution ne 

reconnaisse pas plus généralement le rôle que jouait la 

société civile dans la mise en œuvre. Ce dernier point a 

également été soulevé par les représentants de la 

Belgique et de la France. 

 Durant la séance, le Conseil a entendu les 

exposés du Secrétaire général, de la Directrice 

exécutive de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité 

des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-

Femmes), de l’Envoyée spéciale du Président de la 

Commission de l’Union africaine pour les femmes, la 

paix et la sécurité et de deux représentantes de la 

société civile. Le Secrétaire général a déclaré que le 

programme pour les femmes et la paix et la sécurité 

était l’une des principales priorités de l’ONU dans son 

ensemble, mais que les engagements pris lors des 

séances du Conseil tenues au titre de cette question ne 

se traduisaient pas par de véritables changements dans 

le monde et que ces changements étaient trop lents 

pour les femmes et les filles dont la vie en dépendait et 

trop lents pour que les efforts de maintien de la paix et 

de la sécurité internationales soient efficaces. En dépit 

des quelques progrès accomplis, les femmes étaient 

toujours exclues de nombreux processus politiques et 

processus de paix, les défenseuses des droits humains 

faisaient face à des attaques sans cesse plus 

nombreuses et les femmes et les filles continuaient de 

subir les conséquences des conflits de manière générale 

et des violences sexuelles et fondées sur le genre en 

particulier. Il a décrit l’action menée par le Secrétariat 

en vue de mettre en place des nouvelles politiques plus 

rigoureuses et a notamment indiqué que le programme 

comptait parmi les huit piliers prioritaires de son 

initiative Action pour le maintien de la paix. La 

Directrice exécutive d’ONU-Femmes a mis l’accent 

sur le contraste saisissant qui existait entre le soutien 

qu’exprimaient les États Membres et les organisations 

régionales et internationales au programme relatif aux 

femmes et à la paix et la sécurité, et la réalité. Elle a 

discuté des résultats de l’évaluation indépendante 

menée par ONU-Femmes des progrès réalisés dans la 

mise en œuvre des recommandations relatives à 

l’égalité des genres issues des trois examens que 

l’ONU avait consacrés à la paix et à la sécurité en 2015 

https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
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et notamment des domaines dans lesquels des progrès 

avaient été réalisés. Elle a cité par exemple une 

intégration plus poussée des considérations relatives au 

genre dans la prévention de l’extrémisme violent et 

l’augmentation du nombre de pays qui avaient adopté 

un plan d’action national sur les femmes et la paix et la 

sécurité. Cependant, elle a également souligné que le 

nombre d’accords de paix contenant des dispositions 

relatives à l’égalité des genres avait baissé et a invité le 

Conseil à se pencher sur la question de la participation 

des femmes et de leur inclusion dans les processus de 

paix. L’Envoyée spéciale du Président de la 

Commission de l’Union africaine pour les femmes, la 

paix et la sécurité a noté que l’Afrique continuait d’être 

en tête en matière d’adoption de plans d’action 

nationaux pour les femmes et la paix et la sécurité, 

mais que leur mise en œuvre continuait de traîner dans 

des domaines tels que l’inclusion des femmes dans les 

processus politiques et les processus de paix et la 

réduction de la violence à l’égard des femmes. Elle a 

souligné notamment que les plans d’action nationaux 

devraient être assortis d’un cadre de responsabilité 

clairement défini, qu’il était essentiel d’aider les 

organisations de femmes à combler les lacunes 

recensées, que les jeunes devraient jouer un plus grand 

rôle et qu’il fallait leur permettre de prendre l’initiative 

en ce qui concernait la question des femmes et de la 

paix et de la sécurité. Lina Ekomo, qui s’exprimait au 

nom du Réseau des femmes africaines pour la 

prévention des conflits et la médiation (FemWise-

Afrique) et du Réseau des femmes d’influence en 

Afrique, a rappelé les efforts déployés par les femmes 

en République centrafricaine en vue d’être incluses 

dans le processus de paix de leur pays, leur manque 

d’accès aux négociations qui avaient abouti à l’Accord 

politique pour la paix et la réconciliation en 

République centrafricaine et les difficultés importantes 

qu’elles éprouvaient à suivre la mise en œuvre de 

l’Accord. Alaa Salah, qui s’exprimait au nom du 

Groupe de travail des organisations non 

gouvernementales sur les femmes et la paix et la 

sécurité, a évoqué le rôle joué par les femmes 

soudanaises dans les luttes politiques historiques et 

récentes, la nécessité de protéger les droits des femmes 

ainsi que la non-application du principe de 

responsabilité et le manque de justice s’agissant des 

violations des droits humains, notamment des 

violences sexuelles et fondées sur le genre, commises 

au Soudan. Elle a notamment demandé au Conseil et à 

la communauté internationale d’appuyer l’application 

du principe de responsabilité et de mettre fin à 

l’impunité, de favoriser une plus grande représentation 

des femmes dans les processus de paix du pays et de 

veiller à ce que les défenseuses des droits humains 

puissent mener leurs activités sans crainte de 

représailles. 

 Les participants ont souligné qu’il était 

indispensable d’assurer une participation véritable des 

femmes dans tous les domaines de la paix et de la 

sécurité, notamment à la prise de décisions dans les 

processus de paix, se sont félicités de la stratégie visant 

à atteindre la parité des genres dans les opérations de 

paix des Nations Unies et ont mis l’accent sur le rôle 

important que la société civile jouait dans la mise en 

œuvre du programme pour les femmes et la paix et la 

sécurité, notamment en présentant des exposés au 

Conseil. Évoquant la célébration prochaine du 

vingtième anniversaire de l’adoption de la résolution 

1325 (2000), des orateurs ont déclaré qu’il subsistait de 

graves écarts entre l’attachement au programme et sa 

mise en œuvre effective, et estimé que la période 

précédant cet anniversaire était l’occasion de faire le 

point de la situation, de l’examiner et de mobiliser des 

ressources et un soutien en faveur de l’adoption de 

mesures concrètes. En ce qui concerne les informations 

présentées par le Secrétaire général faisant état d’une 

augmentation de la violence politique à l’égard des 

femmes, des orateurs ont exprimé leur inquiétude 

quant à la sécurité et à la protection des défenseuses 

des droits humains. 

 Durant la période considérée, le Groupe informel 

d’experts chargé de la question des femmes et de la 

paix et de la sécurité a continué de se réunir, en 

application de la résolution 2242 (2015)601. Dans la 

résolution 2467 (2019), le Conseil a dit qu’il entendait 

examiner les informations, les analyses et les 

recommandations présentées par le Groupe informel 

d’experts, en reconnaissant le rôle important joué par 

ONU-Femmes à cet égard, et a souligné que la 

violence sexuelle dans des situations de conflit armé et 

d’après-conflit et tous les autres aspects liés au 

programme pour les femmes et la paix et la sécurité 

devraient continuer à être examinés au sein de cette 

instance602. 

 En 2019, le Conseil a évoqué les problèmes liés 

aux femmes et à la paix et à la sécurité au titre de 

plusieurs questions inscrites à son ordre du jour. 

Comme on le voit dans le tableau 2 ci-dessous, le 

Conseil a traité dans ses décisions d’un large éventail 

de mesures en rapport avec le programme pour les 

femmes et la paix et la sécurité et, en particulier : a) a 

exigé que les femmes soient représentées dans les 

processus de prévention et de règlement des conflits et 
__________________ 

 601 Voir S/2019/232, S/2019/253, S/2019/296 et S/2019/591. 

 602 Résolution 2467 (2019), par. 4. Voir également 

résolution 2493 (2019), par. 7. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/RES/2242(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/232
https://undocs.org/fr/S/2019/253
https://undocs.org/fr/S/2019/296
https://undocs.org/fr/S/2019/591
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2493(2019)
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dans les affaires publiques et la gouvernance et y 

participent ; b) a demandé que les femmes participent 

aux opérations de maintien de la paix, notamment 

grâce à la nomination de conseillères pour la protection 

des femmes et les questions de genre ; c) a demandé 

que la prise en compte des questions de genre soit 

considérée comme une question intersectorielle ; d) a 

demandé que des mesures soient prises pour lutter 

contre la violence sexuelle, notamment par la 

surveillance, l’analyse et la communication 

d’informations sur la violence sexuelle liée aux conflits 

et la violence fondée sur le genre, ainsi que pour 

poursuivre les auteurs de tels acte. De plus, il a 

demandé aux États Membres d’adopter une approche 

axée sur les rescapés pour ce qui était de prévenir et de 

combattre les violences sexuelles dans des situations 

de conflit et d’après-conflit. En outre, il a fait référence 

au financement des programmes nationaux liés aux 

femmes et à la paix et à la sécurité, à l’avancement 

économique des femmes et au rôle joué par les femmes 

dans la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme 

violent dans diverses dispositions relatives aux femmes 

et à la paix et à la sécurité. 

 

 

Tableau 1 

Séances : les femmes et la paix et la sécurité 
 

 

 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8514  

23 avril 2019 

Violences 

sexuelles en 

période de 

conflit 

Projet de 

résolution 

déposé par 

l’Allemagne 

(S/2019/328) 

64 États 

Membresa 

11 invitésb Secrétaire 

général, tous les 

membres du 

Conseilc, 

61 invités 

(art. 37)d, tous 

les autres 

invitése 

Résolution 

2467 (2019) 

13-0-2f 

 Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

violences 

sexuelles liées 

aux conflits 

(S/2019/280) 

   

 Lettre datée du 

11 avril 2019, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de 

l’Allemagne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2019/313) 

     

S/PV.8649 

S/PV.8649 

(Resumption 1)  

29 octobre 2019 

S/PV.8649 

(Resumption 2)  

4 novembre 2019 

Vers une mise 

en œuvre 

effective du 

programme 

pour les femmes 

et la paix et la 

sécurité : passer 

des 

engagements 

aux actes en 

prévision de la 

commémoration 

du vingtième 

anniversaire de 

Projet de 

résolution 

déposé par 22 

États Membresg 

(S/2019/841) 

77 États 

Membresh 

10 invitési Secrétaire 

général, tous les 

membres du 

Conseilj, 

70 invités 

(art. 37)k, tous 

les autres 

invitésl 

Résolution 

2493 (2019) 

15-0-0 

https://undocs.org/fr/S/PV.8514
https://undocs.org/fr/S/2019/328
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/280
https://undocs.org/fr/S/2019/313
https://undocs.org/fr/S/PV.8649
https://undocs.org/fr/S/PV.8649(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8649(Resumption1)
https://undocs.org/fr/S/PV.8649(Resumption2)
https://undocs.org/fr/S/PV.8649(Resumption2)
https://undocs.org/fr/S/2019/841
https://undocs.org/fr/S/RES/2493(2019)
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Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       la résolution 

1325 (2000) du 

Conseil de 

sécurité 

 Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

femmes et la 

paix et la 

sécurité 

(S/2019/800)  

     

 Lettre datée du 

8 octobre 2019, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de 

l’Afrique du 

Sud auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2019/801) 

     

 

 a Afghanistan, Albanie, Argentine, Australie, Bangladesh, Botswana, Brésil, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica, 

Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fidji , Finlande, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, 

Hongrie, Inde, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Lettonie, Liban, 

Libéria, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Maroc, Mexique, Myanmar, Namibie, Nigéria, Norvège, Pakistan, Paraguay, Pays-

Bas, Portugal, Qatar, République de Corée, Roumanie, Rwanda, Serbie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suisse, Turquie, Ukraine, 

Uruguay et Viet Nam. 

 b Représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la question des vio lences sexuelles commises en période de conflit ; 

Observateur permanent et Chef de la délégation du Comité international de la Croix-Rouge auprès de l’Organisation des Nations 

Unies ; Conseillère principale chargée des questions d’égalité des sexes et de l’application de la résolution 1325 (2000) du 

Conseil de sécurité sur les femmes et la paix et la sécurité au Service européen pour l’action extérieure ; Représentante spéciale 

de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord pour les femmes, la paix et la sécurité ; Observatrice permanente de l’Union 

africaine auprès de l’Organisation des Nations Unies ; Observatrice permanente de la Communauté économique des États de 

l’Afrique centrale auprès de l’Organisation des Nations Unies ; Observateur permanent du Saint-Siège auprès de l’Organisation 

des Nations Unies ; Denis Mukwege, lauréat du prix Nobel de la paix ; Nadia Mourad, lauréate du prix Nobel de la paix ; 

Amal Clooney, avocate ; Inas Miloud du Tamazight Women Movement. 

 c L’Allemagne, qui assurait la présidence du Conseil, était représentée par son ministre fédéral des affaires étrangères ; la Guinée 

équatoriale était représentée par son secrétaire d’État aux affaires étrangères ; le Royaume-Uni était représenté par son ministre 

d’État pour le Commonwealth et l’Organisation des Nations Unies. 

 d Les représentants de Chypre, du Guatemala et de la Lettonie n’ont pas fait de déclaration. La Finlande était représentée par son 

ministre des affaires étrangères ; la Hongrie était représentée par son ministre des affaires étrangères ; la République de Corée 

était représentée par son vice-ministre des affaires étrangères ; la Serbie était représentée par sa ministre adjointe de la 

construction, des transports et des infrastructures. Le représentant de l’Estonie s’est exprimé au nom de son pays, de la Lettonie 

et de la Lituanie ; la représentante de la Norvège s’est exprimée au nom des pays nordiques ; la représentante du Qatar s’est 

exprimée au nom du Groupe des Amis de la responsabilité de protéger. 

 e La Conseillère principale chargée des questions d’égalité des sexes et de l’application de la résolution 1325 (2000) du Conseil de 

sécurité sur les femmes et la paix et la sécurité au Service européen pour l’action extérieure s’est exprimée au nom de l’Union 

européenne et de ses États membres, ainsi que de l’Albanie, de la Bosnie-Herzégovine, du Monténégro, de la Macédoine du 

Nord, de la République de Moldova, de la Turquie et de l’Ukraine. 

 f Pour : Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Guinée équatoriale, Indonésie, Koweït, Pérou, 

Pologne, République dominicaine, Royaume-Uni ; contre : néant ; abstentions : Chine, Fédération de Russie. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/2019/800
https://undocs.org/fr/S/2019/801
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
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 g Afrique du Sud, Arménie, Australie, Canada, Danemark, Émirats arabes unis, Géorgie, Indonésie, Irlande, Jordanie, Libéria, 

Macédoine du Nord, Maroc, Norvège, Philippines, Portugal, République de Corée, Saint-Marin, Suisse, Tunisie, Turquie et 

Uruguay. 

 h Albanie, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Canada, Colombie, 

Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fidji, 

Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, Iran (République islamique d’), Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, 

Kazakhstan, Kenya, Lettonie, Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Maldives, Malte, 

Maroc, Mexique, Monténégro, Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Philippines, Portugal, 

Qatar, République de Corée, Roumanie, Rwanda, Saint-Marin, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, 

Tchéquie, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Uruguay et Viet Nam.  

 i Directrice exécutive de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) ; 

Envoyée spéciale du Président de la Commission de l’Union africaine pour les femmes, la paix et la sécurité ; Représentante 

spéciale de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord pour les femmes, la paix et la sécurité ; Conseillère principale chargée 

des questions d’égalité des sexes et de l’application de la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité sur les femmes et la paix 

et la sécurité au Service européen pour l’action extérieure ; Observateur permanent de la Ligue des États arabes auprès de 

l’Organisation des Nations Unies ; Conseillère principale pour les questions de genre de l’Organisation pour la sécurité et la 

coopération en Europe ; Observateur permanent du Saint-Siège ; Observatrice permanente de l’État de Palestine auprès de 

l’Organisation des Nations Unies ; Lina Ekomo, au nom du Réseau des femmes africaines pour la prévention des conflits et la 

médiation et du Réseau des femmes d’influence en Afrique ; Alaa Salah, militante de la société civile et dirigeante 

communautaire. 

 j L’Afrique du Sud, qui assurait la présidence du Conseil, était représentée par sa ministre des relations internationales et de la 

coopération ; l’Allemagne était représentée par sa ministre d’État au Ministère fédéral des affaires étrangères. 

 k Les représentants de la Bulgarie, du Danemark, du Ghana, de la Macédoine du Nord, des Maldives, du Myanmar et de Saint-

Marin n’ont pas fait de déclaration. Le Guatemala était représenté par sa ministre des relations extérieures ; le Libéria était 

représenté par sa ministre de la condition féminine, de l’enfance et de la protection sociale ; la Norvège était représentée par sa 

ministre des affaires étrangères, qui s’est exprimée au nom des pays nordiques ; la République de Corée était représentée par son 

vice-ministre des affaires étrangères ; la Suède était représentée par sa ministre des affaires étrangères. La représentante du 

Canada s’est exprimée au nom de 56 États Membres, représentant les cinq groupes régionaux de l’ONU ; la représentante des 

Philippines s’est exprimée au nom des membres de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est. 

 l La Représentante spéciale de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord pour les femmes, la paix et la sécurité n’a pas fait de 

déclaration. La Conseillère principale chargée des questions d’égalité des sexes et de l’application de la résolution 1325 (2000) 

du Conseil de sécurité sur les femmes et la paix et la sécurité au Service européen pour l’action extérieure s’est exprimée au nom 

de l’Union européenne et de ses États membres, ainsi que de l’Albanie, de la Bosnie-Herzégovine, de la Géorgie, de la 

Macédoine du Nord, du Monténégro, de la République de Moldova, de la Serbie, de la Turquie et de l’Ukraine. Le Saint-Siège 

était représenté par le Deuxième Secrétaire de sa mission d’observation ; l’État de Palestine était représenté par son observatrice 

permanente adjointe auprès de l’Organisation des Nations Unies. 
 

 

 

Tableau 2 

Dispositions concernant les femmes et la paix et la sécurité, par thème et par question 
 

 

 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    Représentation et participation des femmes dans les processus politiques à tous les niveaux, 

y compris la prise de décision  

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Paix et sécurité en Afrique S/PRST/2019/15 Septième paragraphe 

Consolidation de la paix en Afrique de 

l’Ouest 

S/PRST/2019/7 Quinzième paragraphe 

La question concernant Haïti Résolution 2466 (2019) 12 

Résolution 2476 (2019) 3 

 La situation concernant l’Iraq Résolution 2470 (2019) 2 e) 

 La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019) 32 

 Résolution 2502 (2019) 2 

 La situation en Afghanistan Résolution 2489 (2019) 5 f) 

 La situation en Guinée-Bissau Résolution 2458 (2019) 6 d) 

https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/15
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/7
https://undocs.org/fr/S/RES/2466(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2476(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2470(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2463(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2502(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2489(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2458(2019)
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

     La situation au Mali S/PRST/2019/2 Troisième paragraphe 

  Résolution 2480 (2019) 5, 56 

 La situation en Somalie Résolution 2461 (2019) 9 

  Résolution 2472 (2019) 27 

 La situation en République 

centrafricaine 

Résolution 2499 (2019) 10, 44 

 La situation au Moyen-Orient S/PRST/2019/9 Douzième paragraphe  

 Résolution 2485 (2019) 25 

Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) 23 

 Résolution 2493 (2019) 6, 10 b) 

Participation des femmes à la consolidation de la paix et à la prévention et au règlement des conflits 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Paix et sécurité en Afrique S/PRST/2019/15 Septième paragraphe, 

dixième paragraphe  

Consolidation de la paix en Afrique de 

l’Ouest 

S/PRST/2019/7 Seizième paragraphe 

Rapports du Secrétaire général sur le 

Soudan et le Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 4, 8, 38 

 Résolution 2469 (2019) 18, 19 

 Résolution 2497 (2019) 18, 19 

 La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019) 32 

 La situation en Afghanistan Résolution 2489 (2019) 5 f) 

 La situation à Chypre Résolution 2453 (2019) 10 

  Résolution 2483 (2019) 4 e) 

 La situation au Mali S/PRST/2019/2 Septième paragraphe 

  Résolution 2480 (2019) 4 

 La situation en Somalie Résolution 2461 (2019) 9 

  Résolution 2472 (2019) 27 

 La situation en République 

centrafricaine 

Résolution 2499 (2019) 8, 32 b) iii) à v) 

Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) 20, 23 

Résolution 2493 (2019) 2, 3, 4, 9 a), 10 b) 

Avancement économique des femmes et financement des programmes nationaux 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Paix et sécurité en Afrique S/PRST/2019/15 Septième paragraphe 

Consolidation de la paix en Afrique de 

l’Ouest 

S/PRST/2019/7 Vingt-troisième 

paragraphe 

https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/2
https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2461(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/9
https://undocs.org/fr/S/RES/2485(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2493(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/15
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/7
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2463(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2489(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2453(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2483(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/2
https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2461(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2493(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/15
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/7
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) 16 c), 28, 35 

 Résolution 2493 (2019) 5 

Violence sexuelle liée aux conflits et violence fondée sur le genre 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Paix et sécurité en Afrique S/PRST/2019/15 Septième paragraphe 

Consolidation de la paix en Afrique de 

l’Ouest 

S/PRST/2019/7 Vingt-troisième 

paragraphe 

Rapports du Secrétaire général sur le 

Soudan et le Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 4, 7 a) i), 7 c), 26, 29, 35  

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019) 4, 7, 8, 29 i) b), 30 i) d), 

33, 39, 46 ii) et vi) 

 Résolution 2502 (2019) 6, 9, 10, 11, 12, 29 i) c), 

29 ii) k), 33, 34, 50 c) 

 La situation au Mali Résolution 2480 (2019) 9, 28 c) iii), 28 e) ii), 53, 

57, 58  

 La situation en Somalie Résolution 2461 (2019) 16, 17, 20 

 La situation en République 

centrafricaine 

Résolution 2499 (2019) 24, 25, 32 a) iii), 33 d) ii), 

33 e) vii) 

Questions 

thématiques 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) 6, 8, 15, 16 a) et d), 22, 

24, 28, 31, 32  

Menaces contre la paix et la sécurité 

internationales 

Résolution 2482 (2019) 8 

Prise en compte des questions de genre, compétences en matière de genre et mesures tenant compte 

des questions de genre 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Rapports du Secrétaire général sur le 

Soudan et le Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 7 a) vi), 17  

Résolution 2497 (2019) 28 

La question concernant Haïti Résolution 2466 (2019) 12 

Résolution 2476 (2019) 3 

La situation concernant l’Iraq Résolution 2470 (2019) 2 e) 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2502 (2019) 32 

 La situation à Chypre Résolution 2453 (2019) 10 

 La situation en Libye Résolution 2486 (2019) 5 

 La situation en Somalie Résolution 2498 (2019) 29 

 La situation en République 

centrafricaine 

Résolution 2499 (2019) 32 a) iii), 33 c) i) et ii) 

Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) 11, 36 

Résolution 2493 (2019) 10 c) 
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    Protection des femmes et conseillères et conseillers pour la protection des femmes 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Rapports du Secrétaire général sur le 

Soudan et le Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 7 a) i), 17 

Résolution 2469 (2019) 29 

La question concernant Haïti Résolution 2476 (2019) 2 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019) 32, 33 

Résolution 2502 (2019) 32, 33 

 La situation en Guinée-Bissau Résolution 2458 (2019) 6 d) 

 La situation au Mali Résolution 2480 (2019) 28 c) iii) 

 La situation en République 

centrafricaine 

Résolution 2499 (2019) 32 a) iii), 44 

Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) 22, 23 

Résolution 2493 (2019) 10 b) 

Rôle des femmes dans la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Paix et sécurité en Afrique S/PRST/2019/15 Dixième paragraphe 

Consolidation de la paix en Afrique de 

l’Ouest 

S/PRST/2019/7 Dix-septième paragraphe 

Question 

thématique 

Menaces contre la paix et la sécurité 

internationales 

Résolution 2482 (2019) 17 

Participation des femmes aux opérations de maintien de la paix 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Rapports du Secrétaire général sur le 

Soudan et le Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 17 

Résolution 2469 (2019) 28 

 Résolution 2497 (2019) 28 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2502 (2019) 41 

 La situation concernant le Sahara 

occidental 

Résolution 2468 (2019) 11 

 La situation à Chypre Résolution 2453 (2019) 14 

  Résolution 2483 (2019) 12 

 La situation au Mali Résolution 2480 (2019) 46 

 La situation en Somalie Résolution 2472 (2019) 18 

 La situation en République 

centrafricaine 

Résolution 2499 (2019) 38 

 La situation au Moyen-Orient Résolution 2477 (2019) 11 

  Résolution 2485 (2019) 24 

  Résolution 2503 (2019) 12 
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2493 (2019) 2 

Participation des femmes aux activités concernant le secteur de la sécurité et à la réforme du secteur 

de la sécurité  

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2502 (2019) 20, 29 ii) f), 32 

La situation en Libye Résolution 2486 (2019) 5 

La situation au Mali Résolution 2480 (2019) 56 

La situation en République 

centrafricaine 

Résolution 2499 (2019) 13, 44 

Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) 23, 26 

 Résolution 2493 (2019) 10 b) 

 

 

 

31. Menaces contre la paix et la sécurité internationales 
résultant d’actes de terrorisme 

 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 

tenu quatre séances au titre de la question intitulée 

« Menaces contre la paix et la sécurité internationales 

résultant d’actes de terrorisme » et adopté deux 

résolutions en vertu du Chapitre VII de la Charte. Deux 

de ces séances ont pris la forme de séances 

d’information603, une autre, d’un débat public604 et la 

dernière a été organisée aux fins de l’adoption d’une 

décision605. Le Conseil a adopté à l’unanimité deux 

résolutions : la résolution 2462 (2019), sur le 

financement du terrorisme, et la résolution 

2501 (2019), par laquelle il a prorogé pour une période 

de 12 mois, jusqu’en décembre 2020, le mandat de 

l’Équipe d’appui analytique et de surveillance des 

sanctions afin que celle-ci seconde le Comité créé par 

la résolution 1988 (2011). On trouvera dans le tableau 

ci-après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 En 2019, au titre de cette question, le Conseil a 

continué de prêter une attention particulière à la 

menace que représentait l’État islamique d’Iraq et du 

Levant (EIIL, également connu sous le nom de Daech) 

et aux sanctions dont celui-ci faisait l’objet, ainsi qu’à 

plusieurs autres sujets, telle la menace que 
__________________ 

 603 Voir S/PV.8460 et S/PV.8605. Pour plus d’informations 

sur les types de séances, voir la section I de la deuxième 

partie. 

 604 Voir S/PV.8496. 

 605 Voir S/PV.8686. 

constituaient le retour et la réinstallation des 

combattants terroristes étrangers. Il s’est également 

penché sur la question de la prévention et la lutte 

contre le financement du terrorisme et a adopté à 

l’unanimité la résolution 2462 (2019) y relative. Les 

exposés présentés l’ont été en majorité par le 

Secrétaire général adjoint chargé du Bureau de lutte 

contre le terrorisme. Le Conseil a en outre entendu 

deux exposés de la Directrice exécutive de la Direction 

exécutive du Comité contre le terrorisme, un exposé du 

Président du Groupe d’action financière et un exposé 

d’une experte de la lutte contre le financement du 

terrorisme et le blanchiment d’argent. 

 Le 11 février 2019, le Conseil a entendu un 

exposé du Secrétaire général adjoint chargé du Bureau 

de lutte contre le terrorisme au sujet du huitième 

rapport du Secrétaire général sur la menace que 

représente l’EIIL (Daech) pour la paix et la sécurité 

internationales et sur l’action menée par l’Organisation 

des Nations Unies pour aider les États Membres à 

contrer cette menace606. Le Secrétaire général adjoint a 

expliqué que le rapport avait été établi par la Direction 

exécutive du Comité contre le terrorisme et l’Équipe 

d’appui analytique et de surveillance des sanctions. Il a 

fait observer que l’EIIL demeurait une menace en tant 

qu’organisation mondiale dotée d’une structure de 

commandement centralisée, malgré une réduction en 

2018 du nombre d’attentats et de tentatives d’attentat 

commis dans le monde et a ajouté que cette menace 
__________________ 

 606 S/2019/103. Voir aussi S/PV.8460. 
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